
Madame, Monsieur, 

La région nouvelle-Aquitaine souhaite améliorer l’accessibilité à la restaura<on 
scolaire en proposant une tarifica<on solidaire qui concernera les lycées de 
Dordogne en septembre 2025 pour les repas des élèves et étudiants aux forfaits 
en fonc<on du quo<ent familial (revenu fiscal de référence/nombre de parts 
fiscales). 

NB : les appren<s ne sont pas concernés. 

Une applica<on régionale liée à un portail de l’administra<on fiscale permeOra 
aux familles de connaitre le tarif appliqué (11 tranches).  

La première étape est l’inscrip<on à un forfait annuel auprès du lycée pour 
l’année scolaire 2025-2026. 

Ensuite, à par<r du 25 août 2025, les familles devront s’inscrire sur le site de la 
ré g i o n p o u r b é n éfi c i e r d e l a ta r i fi ca< o n s o l i d a i re : hO p s : / /
tarifica<onsolidaire.lycees.nouvelle-aquitaine.pro/iden<ty/connect  

Vous aurez besoin de votre avis d’imposi<on ou de non-imposi<on 2025 pour 
renseigner votre numéro de télédéclarant. 

Voici les forfaits proposés par le lycée Albert Claveille à la rentrée 2025 :  

- Tarif repas au forfait DP5 : 5 déjeuners les lundi, mardi, mercredi, jeudi et 
vendredi (code 25) 

- Tarif repas au forfait DP4 : 4 déjeuners les lundi, mardi, jeudi et vendredi 
(code 24) 

- Tarif repas au forfait DP3 : 3 déjeuners les jours choisis par la famille (code 
23). Les jours choisis seront fixes pour l’année. 

- Le forfait internat 4 nuits 9 repas : nuits du lundi soir au jeudi soir et repas du 
lundi midi au vendredi midi (code 34) 

- Le forfait internes externés 9 repas : repas du lundi midi au vendredi midi, 
sans les nuits et sans les pe<ts déjeuners (code 4). 

https://tarificationsolidaire.lycees.nouvelle-aquitaine.pro/identity/connect
https://tarificationsolidaire.lycees.nouvelle-aquitaine.pro/identity/connect


Les élèves externes souhaitant prendre occasionnellement un repas au 
restaurant scolaire pourront acheter des crédits repas à l’unité. Ce tarif (5.55 €), 
sera applicable aux demi-pensionnaires 4 jours ou 3 jours souhaitant 
occasionnellement prendre un repas supplémentaire. 

Vous trouverez ci-dessous : 
-les tranches tarifaires en fonc<on du quo<ent familial
-le montant des forfaits pour chaque tranche
-les contacts à la région pour plus d'informa<ons

Bien cordialement 



Vous trouverez ci-dessous les tarifs solidaires à compter de septembre : 
 

Les tranches tarifaires 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Montants des forfaits annuels de demi-pension (à partir de 3 repas par semaine) : 
 

Tranche 

tarifaire 

Tarif repas 

forfait0 

Forfait annuel 

DP3 

Forfait annuel 

DP4 

Forfait annuel 

DP5 

1 2,30 € 239,20 € 319,70 € 400,20 € 

2 2,40 € 249,60 € 333,60 € 417,60 € 

3 2,50 € 260,00 € 347,50 € 435,00 € 

4 2,60 € 270,40 € 361,40 € 452,40 € 

5 2,70 € 280,80 € 375,30 € 469,80 € 

6 2,83 € 294,32 € 393,37 € 492,42 € 

7 2,85 € 296,40 € 396,15 € 495,90 € 

8 3,25 € 338,00 € 451,75 € 565,50 € 

9 3,85 € 400,40 € 535,15 € 669,90 € 

10 4,75 € 494,00 € 660,25 € 826,50 € 

11 5,50 € 572,00 € 764,50 € 957,00 € 

0 Tarif unitaire des repas compris dans les forfaits annuels, pour information.   

Les forfaits annuels de demi-pension sont calculés, sur la base du calendrier scolaire officiel, 

pour chaque régime, sur le nombre de jours annuel de fréquentation du service de restauration.  

Tout repas supplémentaire, non compris dans le forfait de demi-pension, est facturé au tarif du 

ticket. 

Tranche 

tarifaire 

Quotient familial régional 

annuel 

1 ⩽ à 3 040€ 

2 3 041€ à 5 780€ 

3 5 781€ à 7 960€ 

4 7 961€ à 9 850€ 

5 9 851€ à 11 570€ 

6 11 571€ à 13 300€ 

7 Non soumis à revenus 

8 13 301€ à 15 400€ 

9 15 401€ à 18 380€ 

10 18 381€ à 23 960€ 

11 ⩾ à 23 961€ 



Montants des forfaits annuels d’internat avec hébergement : 

Tranche 

tarifaire 

Tarif repas 

forfait0 
Tarif nuit0 Tarif PDJ0 

Internes  

4 nuits  

9 repas 

1 2,30 € 

2 € 1,15 € 

1157,75 € 

2 2,40 € 1189,05 € 

3 2,50 € 1220,35 € 

4 2,60 € 1251,65 € 

5 2,70 € 1282,95 € 

6 2,83 € 1323,64 € 

7 2,85 € 1329,90 € 

8 3,25 € 1455,10 € 

9 3,85 € 1642,90 € 

10 4,75 € 1924,60 € 

11 5,50 € 2159,35 € 

 

Montants des forfaits annuels d’internat sans hébergement : 

Tranche 

tarifaire 

Tarif repas 

forfait0 
Tarif nuit0 Tarif PDJ0 

Forfait internes 

externés1  

9 repas  

sans PDJ 

1 2,30 € 

2 € 1,15 € 

719,90 € 

2 2,40 € 751,20 € 

3 2,50 € 782,50 € 

4 2,60 € 813,80 € 

5 2,70 € 845,10 € 

6 2,83 € 885,79 € 

7 2,85 € 892,05 € 

8 3,25 € 1017,25 € 

9 3,85 € 1205,05 € 

10 4,75 € 1486,75 € 

11 5,50 € 1721,50 € 

0 Tarifs unitaires compris dans les forfaits annuels, pour information ; 1 Elève interne qui ne dort pas dans 
l’établissement. 
 
 
 

                                                 
 



Pour plus d’informations, vous pouvez contacter la région : 
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